
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

//

// ,>

L<:>^

^«v: 7a

1.0 ^fâ

l.l

2.5

1^ 12.2

2.0

11:25 i (.4

1^
1.6

Pnotographic

^Sciences

Lorporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

Sb
^V

fV

iV
:\\



Q. CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Cenadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques



Teuhnical and Bibliographie Not»s/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best
original copy available for filming. Features of this
copy which may be bibliographically unique,
which may alter any of the images in the
reproduction, or which may significantiv change
the usual method of filming, are checked below.

n Coloured covers/
Couverture de couleur

I I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and.'or laminated/
Couverture restaurée et/ou peiliculéa

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de coulejr (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/
Relié avec d'autres documents

G

D

D

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during rbstoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci- dessous.

I I

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restordd and/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured. stained or foxei
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includos supplementary materis
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

r~7\ Pages damaged/

j I

Pages restordd and/or laminated/

rri Pages discoloured. stained or foxed/

j I

Pages detached/

r~7| Showthrough/

I

I Quality of print varies/

I I

Includos supplementary material/

I I

Only édition available/

D Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure.
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure im^ge possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

JOX 14X 18X 22X

71
T

26X 30X

12X 16X 20X 24X 28X 32X



Th« eopy fllmad h«r« has been r«produc«d thanks
to tha ganaroaity of :

Législature du Québec
Québec

L'axamplaira filmé fut reproduit grâca à la

générosité da:

Législature du Québec
Québec

Tha iriagas appaaring hara ara tha bast quality
potaibla contidaring tho condition and lagibiiity

of tha original copy and . i kaaping with tha
filming eontract spacifications.

Original copiaa in printad papar covars ara filmad
baginning with tha front covar and anding on
tha laat pa jo with a printad or illuatratad impraa-
ion, or tha back covar whan appropriata. Ail
othar original copias ara filmad baginning on tha
first paga with a printad or illustratad impras-
sion, end anding on tha laat paga with a printad
or illustratad Imprassion.

Tha laat racordad frama on arch microficha
shall contain tha symbol -^(maaning "CON-
TINUED"), or tha symbol V (maaning "END"),
whichavar appliaa.

Maps, platas charts, atc, may ba filmad at
différant réduction ratios. Thosa too larga to ba
antiraly inciudad in ona axposura ara filmad
baginning in tha uppar laft hand cornar, laft to
right and top to bottom, aa many framas as
raquirad. Tha following diagrams illustrata tha
mathod:

Laa imagaa auivantaa ont été raproduitas avac la
plus grand soin, compta tanu da la condition at
da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an
conformité avac las conditions du contrat da
filmaga.

Laa axamplairas originaux dont la couvartura an
papier aat imprimée sont filmés en commençant
par la premier plat et en terminant soit par la

dernière paga qui comporte une empreinte
d'impreasion ou d'iliuatration, soit par le second
plat, salon la cas. Tous laa autres exemplaires
originaux sont filmés an commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et iit% terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants tipparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, seior. le
cas: le symbole —»> signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartaa, planchée, tableaux, etc., peuvent être
filmés è des taux da réduction différants.
Lorsque le document est trop grand pour èfre
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir
da l'angle supérieur gauche, da gauche è droite,
et da haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrant la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6



MALADIES CONTAGIEUSES
-tiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii

MOYENS DE S'EN PRÉSERYEIT

PUBLIÉ PAR LE

BUREAU CENTRAL DE SANTE
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC

1

Conservez cette brochure pour consulter-
en cas de besoin.



LA VARIOLE
La variole (picote) est une maladie hidouse.

Le plus souvent, elle laisse sur la personne
qui en a été atteinte des cicatrices indélbiles,
elle paie un large tribut à la mort ; fréquem-
ment aussi, elle altère sérieusement la santé
de ceux qui en guérissent.

.
La variole est toujours le résultat de la conta-

gion, elle n'est jamais spontanée.— Le poison
variolique ne perd jamais en puissance. Ainsi,
une personne atteinte d'une variole discrète
légère, x)eut donner à une autre personne une
variole confluente morcelle, et vice versa. Ces
résultats divers tiennent de la susceptibilité
organique plus oa moins grande propre à
chaque individu.

Profitons de ce renseignement pour mettre
en pratique, dans tous les cas de variole sans
distinction, les mesures préventives que la

science et l'expérience mettent à notre dis-

position.

La variole est éminemment contagieuse, et
sa contagion n'est prouvée que trop fréquem-
ment, aux dépens de ceux qui approchent d'un
peu près un varioleux. La contagion peut
se faire par l'intermédiaire de l'air et ce, à une
distance de plus de quatre-vingts pieds.

C'est bien à tort qu'on croit que la variole
est une maladie propre à l'enfance seulement

;
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c'est une maladie contagieuse qui atteint tous
les âges et tous les sexes,qui est de tous les

pays et de toutes les races.

Le seul moyen d'éviter la contagion de
cette terrible maladie est donc, pour tous,

d'avoir recours aux mesures préventives que
la science met à notre disposition.

SymptomeSi— Ordinairement, la variole se
déclare douze jours après la contagion. L'in-

vasion est marquée par le frisson, la fièvre,

un violent mal de tête, de vives douleurs
dans les reins, par des vomissements, etc.

ME8UEES PKÉVENTIVES.

Vaccinationi—C'est le virus du coio pox, c'est-

à-dire le virus de pustules qui font éruption
sur le pis ou sur les trayons d'une vache,
qui, inoculé à l'homme, prend le nom de vac-

cin et le préserve de la variole. L'indisposi-
tion causée par l'inoculation du virus vaccin,
n'est que passagère. La vaccination est le

meilleur moyen de préservation contre la va-
riole.

Chez toutes les nations civilisées, la vacci-
' nation est adoptée comme un préservatif
de cette terrible maladie ; dans certains pays,
elle est rendue obligatoire par la loi. Car,
il est reconnu que la maladio légère {vaccine),

causée par l'inoculation du vaccin, rend le
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corps humain réfractaire à la contagion de la

variole. Jamais la maladie légère causée par

le vaccin, ne se communique d'une personne

à une autre, excepté par l'inoculation, et, par

conséquent, elle ne peut pas occasionner la va-

riole.

Le nombre de ceux qui contestent la valeur

de la pratique de la vaccination est très res-

treint. Cette pratique est devenue universelle

de nos jours. C'est une chose sur laquelle

toutes les autorités médicales s'accordent.

Aussitôt qu'un cas de variole se déclare dans

une localité^ on doit procéder immédiatement à la

vaccination ou à la revaccination méthodique^

c'est-à-dire, vacciner toutes les personnes qui

ne l'ont pas encore été et revacciner toutes

celles qui l'ont été depuis plus d'un an. Les

inconvénients de la vaccinsition sont insigni-

fiants comparés à ceux de la variole.

La vaccination doit toujours être faite par

un médecin légalement qualifié ; on ne saurait

être trop particulier dans le choix du vaccin.

Isolement et quarantaine^ ~- Aussitôt qu'il est

connu qu'une personne est affectée de variole

ou de varioloïde, Visolement de ce malade doit

être strictement mis en force.

Dans les villes, l'isolement des malades,

dans des hôpitaux spéciaux, s'impose aux au-

torités. Dans les localités où il'^'y a pas
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d'hôpitaux spéciaux et lorsque, pour une
raison ou pour une autre, le malade reste à
son domicile, la maison doit être mise en quaran-
taine rigoureuse, c'est-à-dire, que toutes les

mesures nécessaires doivent être prises pour
qu'aucune personne habitant cette maison
n'en sorte et pour que personne du dehors
n'y entre. Un placard doit être aflBché sur la

maison, avertissant le public qu'elle est in-

fectée et lui faisant connaître le danger qui le

menace.
En cas de maladie.— Lorsqu'un cas de variole

se déclare dans une famille, le premier devoir

pour chacun de ceux qui habitent la maison est de

se faire vacciner ou revacciner
,
quelque récem-

ment qu'il l'ait été et quelque légère que
soit la maladie. Tous ceux que leurs occupa-
tions appellent au dehors, doivent laisser la

maison immédiatement, et se procurer un
logement ailleurs, pour tout le temps que
durera la maladie.

Le médecin officier de santé ou le médecin
de la famille doit être prévenu de suite.

Dans le cas où l'isolement se fait à domicile,

le malade sera placé à Vétage supérieur de la

maison, dans une pièce spacieuse et bien ven-
tilée et aussi isolée que possi})le du reste de
la maison.
On enlèvera de la chambre tous les tapis,
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rideaux, meubles et autres objets qui ne sont
pas d'une absolue nécessité pour le malade,
qui diminuent la quantité d'air respirable,
et augmentent le foyer d'infection.

Les draps de lit et le linge de corps seront
changés fréquemment et trempés de suite,

avant d'être envoyés à la lessive, dans une
solution de chlorure de chaux ou de zinc.

Les selles, les urines du malade seront re-
çues dans des vases contenant' une solution
de chlorure de chaux ou de zinc.

Les écoulements de la bouche et du nez
doivent être reçus sur des chiffons qui seront
brûlés.

Il faut enlever régulièrement les poussières
du balayage et les brûler : le feu est le puri-
ficateur par excellence.

Personne, autre que ceux absolument indis-
pensables au soin du malade, n'aura accès
dans sa chambre.

Convalescence- Pour hâter la dessication
et faciliter l'enlèvement des gales, on peut
avoir recours aux bains tièdes, simples ou
émollients, et plus ou moins souvent répétés.
Le savon carbolique d'une bonne qualité
peut être employé avec avantage.
La guérison du malade doit être parfaite,

avant qu'il puisse se mêler aux personnes en
sauté, Sa peau étant parfaitement restaurée,
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ses habits ayant subi une désinfection préa-
lable, le malade pourra quitter la chambre.
En oas de morti— Le cadavre doit être enve-

loppé dans un drap trempé dans une solution
de chlorure de chaux ou de zinc. Le cercueil
hermétiquement fermé, devra rester dans la
chambre du malade, jusqu'au moment de la
levée du corps.

Les funérailles seront strictement privées
;

le corps no sera pas porté à l'église.

Desinfection.— Après la mort ou la guérison
du malade, toute la maison sera désinfectée
par les vapeurs de soufre, suivant les règles
prescrites à la fin de cette brochure.

Ensuite, la chambre sera lessivée, puis
aérée pendant plusieurs jours, avant d'être
réhabitée.

BIENFAITS DELA VAOOINATION.
Avant l'introduction de la vaccine, l'Europe

était fréquemment visitée par le fléau de la
variole, et chaque fois qu'elle sévissait, la
mortalité, par année, se chiffrait par au-delà
de 450,000.

En France, antérieurement à cette pratique,
la variole faisait annuellement 30,000 vic-
times. Maintenant, les cas de variole y sont
relativement rares.

A Londres, en 1881, sur 55,000 enfants non

^
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vaccinés, Y82 moururent de la variole, tan-
dis que, sur 861,000 qui avaient été vaccinés,
«eulement 125 furent emportés par cette ma-
ladie.

D'après la proportion ci-dessus, si tous les

«nfants de Londres eussent été vaccinés, on
n'aurait perdu que 9 enfants au lieu de Y82 ;

si les 861,000 vaccinés ne l'eussent pas été, on
aurait eu à déplorer 12,125 morts, au lieu
de 125.

Depuis nombre d'ajinées qu'il existe à
Londres un hôpital de varioleux, aucun des
employés de cet hôpital n'a été atteint de la
variole, depuis le médecin et les étudiants
jusqu'aux garde-malade et au dernier des
aides. Aussi, tous sont vaccinés avant de pé-
nétrer dans cet établissement. (Dr Henri
Tomkins).

C'est à tort que l'on croit que les enfants
peuvent échapper à la variole par le bien-être,
l'aisance qui les entoure. En 1881, à Londres,
on a constaté que les enfants préservés de la
variole par la vaccine étaient plus nombreux
-chez les pauvres que chez les riches.

Avant l'introduction de la vaccine en West-
phalie, la variole emportait 2,643 personnes
par chaque million ; depuis, cette proportion
de mortalité a été réduite à 114 par chaque
million.
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A Berlin, en Prusse, cette proportion était

de 3,422 par million, aujourd'hui elle n'est
que de 1^6.

En 1869, à Bruxelles, pas un seul des 10,000
enfants qu'on y avait vaccinés a été atteint
de la variole.

La vaccination est obligatoire dans Tarmée
bavaroise, depuis 1843

; jamais, depuis cette
époque on n'a constata, dans cette armée, un
seul cas de mort ^ar la variole.

Au Danema;li, il mourait autrefois de la
variole, 4,000 personnes par million, aujour-
d'hui que la vaccine y est en faveur, la pro-
portion des cas mortels est réduite à 200.

L'Irlande où la pratique de la vaccination
est en honneur, est à peu près exempte de
cette maladie.
Aux Etats-Unis, dès que la variole fait son

apparition dans un Etat quelconque, on pro-
cède énergiquement et sans délai, à la cir-

conscrire. Pendant la durée de l'épidémie,
on ne permet à aucune personne de pénétrer
dans un Etat de l'Union américaine, à moins
qu'elle n*ait été préalablement vaccinée.
A l'heure qu'il est, le gouvernement amé-

ricain ne permet à qui que ce soit d'entrer sur
son territoire à moins qu'il n'ait été vacciné.
La Commission sanitaire de l'Etat de l'Illi-

nois déclare que c'est le devoir de tous ceux

Tx
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qui sont chargés de veiller à la santé pu-
blique, de voir à ce que les enfants et les
adultes soient préservés de la contagion de la
variole, et d'exiger non seulement la vaccina-
tion, mais encore la revaccination, si la chose
est nécessaire.

La Commission sanitaire du Minnesota, dé-
clare que cet Etat doit son exemption de la
variole qui sévit ailleurs, à la vaccination et
a la revacciiiation.

On. peut en dire autant des autres Etats de
1 Union américaine, en consultant les rapports
de leurs Commissions sanitaires respectives

;
tous ces rapports admettent la puissance pré-
servatrice de la vaccine.
LaCommission sanitaire de l'Etat du Maine

dit que Montréal et la Province de Québec
paient aujourd'hui très cher leur négli^3nce
de pratiquer la vaccination, tout en étant un
danger pour les Etats de la Nouvelle-An-
gleterre.

Pendant qu'il se relevait à peine de la ter-
rible épidémie qui venait de le visiter, pen-
dant que des citoyens intelligents de toutes
les classes et de toutes les nationalités dé-
ployaient un zèle admirable pour faciliter la
tâche des autorités sanitaires, pendant que
Ton déplorait la perte d'au-delà de trois mille
enfants non vaccinés, ce qui pourtant devait

iH

I
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vaincre d'absurdes préjugés, Montréal vit

naître un journal destiné à combattre la pra-
tique de la vaccination.

Et cependant, à Montréal plus qu'ailleurs,

cette pratique a eu de bons résultats. Les
maisons d'éducation qui furent les premières
à se soumettre au règlement du Bureau Cen-
tral de Santé, à ce sujet, furent les mieux
préservées de la variole. Celles qui retar-

dèrent de se soumettre aux règlements, le

furent moins,tandis que celles qui montrèrent
de la négligence, souffrirent beaucoup.

Presque toutes les écoles, catholiques et

protestantes, furent exemptées de l'épidémie
dans la mesure du nombre d'enfants vaccinés
qui les fréquentaient.

A l'Hôtel-Dieu, vingt-cinq orphelins sur

vingt-six furent vaccinés. Celui qui ne fut

point vacciné, mourut de la variole à l'hôpital

civique ; tous les autres en furent préservés.

Toutes les Sœurs de charité, les gardes-ma-
lades et les serviteurs de l'hôpital des vario-

leux ont été revaccinés, aucun d'eux n'a

contracté la variole.

A la prison des femmes toutes les internées

ont été vaccinées
;
pas un seul cas de variole

n'y a été constaté.

Le gouvernement de la Province de Québec,
en promulguant des règles pour la préserva-

A
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tion de îa santé des citoyens, ne fait qu'ac-
complir un devoir impérieux envers le peuple,
qu'il est chargé de gouverner et de protéger.

DÉSINFECTANTS.
Les meilleurs désinfectants sont ljj,ir pur et

la lumière du soleil en abondance, rien ne sau-
rait nous en dispenser.

En cas de maladie, on doit aussi avoir
recours aux désinfectants suivants qui sont
les plus efficaces, les plus simples et les moins
dispendieux.

No. l-OHLOEUEE de CHAUX.
Chlorure de chaux, , 1 livre.
Eau, ......... 2à 4 gallons.

Cette solution est un des désinfectants les
plus efficaces, elle remplace très avantageuse-
ment les solutions de couperose et de zinopar-
tout où celles-ci sont recommandées. Lorsque
son odeur peut être supportée, elle est aussi
très utile pour désinfecter l'air dans la cham-
bre du malade ainsi que dans la maison.
Pour cela, il suffit de tenir dans chaque cham-
bre de la maison et, surtout, dans la cham-
bre du malade, des vases contenant une cer-
taine quantité de cette solution. Elle doit être
fréquemment et largement employée dans les
caves, fosses d'aisance, water-closets, égouts,
cours, étables, etc.

i

c



— 13 —
No. 2-SOLUîION de SUBLIME OOEROSÎF.

Sublimé corrosif, ..... 1 nnnaTj ' •••..X VJllOtS.

rermanganate de potasse, i once
^^;j' • • 8 gallons!

Cette solution est un désinfectant trcs effi-
cace et peut être employée dans tous les cas
ou le chlorure de chaux est recommandé.
Hille possède l'avantage d'être inodore. On
ne doit pas la laisser séjourner dans des vases
ou dans des tuyaux d'égouts en plomb, en
étam ou en cuivre. Le sublimé corrosif est un
poison, mais la couleur rouge pourpre de la
préparation ci-dessus met à l'abri de toute er-
reur, en empêchant de la confondre avec au-
cune autre solution. Dans tous les cas, il vaut
mieux ne l'employer que sous la direction
d un médecin.

No. 3-SOLUTION de OOUPEEOSE.
Sulfate de fer (couperose), . . . IJ livre.
^^^» Igallon.
Une bonne manière de préparer cette solu-

tion est de suspendre dans une tonne d'eau
un panier contenant environ soixante livres
de couperose.

No. 4-SOLUTION de ZINO.
Sulfate do zinc, (vitriol blanc), . IJ livre.
Sel commun, 12 onces.
^^^» égalions.
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No. 5 POUDEE DÉSINFECTANTE ET
ANTISEPTIQUE.

Chlorure de chaux, 1 livre.

Sublimé corrosif, 1 once.

Plâtre ae Paris, 9 livres.

Pulvérisez le sublimé corrosif, et mélangez-
le parfaitement avec le plâtre de Paris. Puis,

ajoutez le chlorure de chaux, et mélangez bien

le tout. Mettez dans des pots de faïence ou
dans des boîtes de bois ou de carton, et con-

servez à l'abri de l'humidité. Cette poudre
est très efficace pour désinfecter les selles des

malades et les fosses d'aisance. Pour cela, il

suffit de recouvrir d'une légère couche de ce

désinfectant les matières contenues dans les

vases ou dans les fosses.

No. 6-VAPEURS de SOUFEE.

Soufre en bâton, 3 à 4 livres,

pour une chambre de dix pieds carrés.

Commencez parfaire évacuer la chambre ou
la maison ; fermez hermétiquement toutes les

portes, fenêtres, cheminées, etc., et bouchez
bien tous les trous, fentes, etc.; étendez sur des

chaises tous les habits, couvertures, matelas,

etc., qui ont servi au malade, ou autres objets

qui ont pu être contaminés
;
puis, dans une

cuve contenant de l'eau, placez sur des briques

un chaudron contenant des charbons ardents

^
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sur lesquels vous jetez le soufre en bâton,
dans les proportions indiquées ci-dessus.
Ensuite laissez la chambre ou la maison
hermétiquement fermée pendant 24 heures.

No. 8-SOLUTION LAEAEBAQUE.
Liqueur de Labarraque, . , . . 1 chopine.
Eau, IJ gallon.

La solution Labarraque remplace très avan,"

tageusement l'acide carbolique comme désin-
fectant.

N.B.—Les meilleurs désinfectants sont : le

chlorure de chaux, le sublimé corrosif, les
fumées de soufre, et la chaleur très élevée;
bien employés, ils détruisent sûrement les

contages et les miasmes. Les autres prépara-
tions n*ont guère de valeur que pour arrêter
ou prévenir la décomposition, et ne sont pas
efficaces pour détruire les germes des maladies
contagieuses.

^
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On peut se procurer, gratuitement, des bro-

chures sur îa Variole (picote), sur la Diph-

thérie, sur la Scarlatine, sur la l'ièvre

typhoïde et sur le Choléra, en «'adressant au
Secrétaire du Bureau central de Santé, No.

80, rue Saint-Jacques, Montréal.

«*»




